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Exemples [EN PROJET] 
IFRS X, Partenariats 

Le présent guide [en projet] accompagne l’IFRS X [en projet], mais n’en fait pas partie intégrante. 

Introduction 
IE1 Pour déterminer le type du partenariat auquel il participe, un partenaire se fonde sur les droits et 

obligations que l’accord contractuel lui confère. S’il a des droits et des obligations au titre d’actifs ou 
de passifs isolés, le partenariat constitue une activité commune ou un actif commun. S’il a droit à une 
quote-part du résultat généré par les activités économiques de l’entreprise, le partenariat constitue une 
coentreprise (paragraphe 5). 

IE2 Les exemples 1 à 6 illustrent l’application des dispositions de la norme [en projet] aux partenariats qui 
consistent en une participation dans une activité commune, un actif commun ou une coentreprise. 
L’exemple 7 illustre les informations à fournir sur les partenariats. 

Exemple 1 – Activités communes de travaux publics 
IE3 Les sociétés A et B créent la société C en vue de répondre à un appel d’offres public portant sur la 

construction d’une autoroute entre deux villes. A et B exercent un contrôle conjoint sur les activités de 
C.   

IE4 A construira trois ponts pour le franchissement des rivières se trouvant sur le tracé; B construira tous 
les autres éléments de l’autoroute. A et B utiliseront chacun leur propre matériel et leur propre 
personnel pour réaliser ces travaux. 

IE5 C conclut un contrat avec les pouvoirs publics visant la livraison de l’autoroute. Elle conclut par 
ailleurs un contrat avec A et B visant l’exécution du marché public. A et B factureront à C leurs 
quotes-parts respectives du total facturé par C aux pouvoir publics. 

Analyse 
IE6 Le partenariat consiste en une activité commune, mise sur pied pour faciliter la réponse à un appel 

d’offres auquel les partenaires n’auraient pas pu répondre isolément. A et B ont conservé le contrôle 
des actifs qu’elles utilisent pour exécuter le marché et elles assument leurs passifs respectifs. Elles 
remplissent leurs obligations contractuelles respectives en fournissant des services à C.  

IE7 A et B comptabilisent dans leurs états financiers leurs propres immobilisations corporelles et actifs  
opérationnels ainsi que leur quote-part de tout passif résultant du partenariat (comme une garantie de 
bonne fin). Elles comptabilisent également les produits et les charges associés aux services de travaux 
publics fournis à C. 

IE8 A et B ont par ailleurs une participation dans C, comptabilisée selon la méthode de la mise en 
équivalence. Il est fort probable que le montant de ces participations dans C avoisine zéro puisque les 
activités de C se limitent à la conclusion d’un marché avec les pouvoirs publics et d’une entente de 
prestation de services avec A et B. 

Exemple 2 – Copropriété d’un avion à réaction 
IE9 Cinq sociétés publicitaires (les partenaires) achètent un avion à réaction en copropriété. Elles concluent 

un accord selon lequel chaque partenaire a le droit d’utiliser l’avion pour ses propres fins un certain 
nombre de jours par an. Les partenaires peuvent choisir entre exercer ce droit et, par exemple, le louer 
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à une tierce partie. Les partenaires partagent la prise de décisions en ce qui concerne l’entretien et la 
cession de l’avion. Toute décision exige l’accord unanime des partenaires. 

IE10 Chaque partenaire peut vendre sa participation à une tierce partie, moyennant l’approbation des autres 
partenaires. L’accord couvre la durée de vie utile de l’avion et ne peut être modifié sans le 
consentement unanime des partenaires. 

Analyse 
IE11 Le partenariat fait intervenir un actif commun. Il constitue un moyen de partager les coûts d’accès à un 

avion. Chaque partenaire a le droit unilatéral d’utiliser l’avion pour ses propres fins un certain nombre 
de jours par an et aurait également droit à sa quote-part de la valeur résiduelle de l’avion, le cas 
échéant. Ce sont ces droits que les partenaires contrôlent et qu’ils comptabiliseraient selon les IFRS 
applicables.  

Variante – l’actif est transféré à une entité 
IE12 Supposons, pour reprendre l’exemple, que les partenaires créent une société par actions pour acheter 

l’avion. Ils ont, en vertu d’un accord d’exploitation, les mêmes droits sur l’avion que dans l’exemple 
initial, c’est-à-dire les mêmes droits d’utilisation. L’accord d’exploitation prévoit également les mêmes 
droits que dans l’exemple initial en ce qui concerne la cession.  

IE13 L’avion est acheté au nom de la société par actions, l’achat étant financé par l’apport en numéraire des 
partenaires. Toute décision stratégique d’exploitation ou de financement prise par la société exige 
l’accord unanime des actionnaires.  

IE14 Un partenaire peut vendre sa participation dans l’avion en vendant ses actions de la société. Une telle 
vente est soumise aux mêmes restrictions que dans l’exemple initial (c’est-à-dire que tous les 
partenaires doivent approuver la vente). Tout nouvel actionnaire devient partie à l’accord 
d’exploitation. 

Analyse 
IE15 Les modifications apportées à l’exemple initial devraient avoir peu d’effet sur le traitement comptable 

adopté par les cinq sociétés de publicité. L’accord d’exploitation octroie à chaque partenaire les mêmes 
droits d’utilisation que dans l’exemple initial. Chaque partenaire comptabiliserait ses droits sur l’avion.  

IE16 La différence réside dans le fait que les partenaires ont également une participation dans la société. La 
société a la propriété juridique de l’avion et elle a droit à la valeur résiduelle de celui-ci. Toutefois, les 
droits d’utilisation ont été transférés aux partenaires. La structure de la société pourrait avoir une 
incidence sur la responsabilité des partenaires en permettant de la limiter. Chaque partenaire 
comptabiliserait sa participation dans la société selon la méthode de la mise en équivalence (c’est- 
à-dire que la société est une coentreprise). L’attribution contractuelle des droits d’utilisation aux 
partenaires aurait une incidence sur l’actif comptabilisé par la société au titre de l’avion. En d’autres 
termes, la société comptabiliserait un actif au titre de l’avion qui serait dépouillé des droits d’utilisation 
transférés aux partenaires. Cela devrait permettre d’éviter une double comptabilisation de l’avion.  

Exemple 3 – Immeuble de bureaux en copropriété 
IE17 Trois sociétés (les coentrepreneurs) achètent conjointement un immeuble de bureaux de 15 étages. 

Chaque étage de l’immeuble fait l’objet d’un titre de propriété distinct, ce qui permet de vendre chaque 
étage séparément. Chacun des coentrepreneurs obtient la propriété de cinq des étages, en conservant 
l’un pour ses propres fins. Chacun d’eux a le droit d’utiliser cet étage comme bon lui semble. 

IE18 Les coentrepreneurs créent une société par actions et chacun d’eux transfère la propriété de quatre 
étages de l’immeuble à la société. Les 12 étages sont loués à de tierces parties. La société emploie une 
équipe chargée de gérer les activités de location. 
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IE19 La société est contrôlée conjointement par les coentrepreneurs. Les coentrepreneurs ne sont tenus 
d’assumer aucun des coûts de la société. 

Analyse 
IE20 Les coentrepreneurs détiennent chacun une participation directe dans un étage et une participation dans 

la société.  

IE21 La société est une coentreprise. Elle fonctionne comme une entreprise distincte. Les coentrepreneurs 
ont une participation dans le bénéfice généré par les activités de la société. Ils n’ont aucune obligation 
actuelle au titre des coûts ni aucun droit sur des actifs particuliers de la coentreprise. Chacun a échangé 
ses droits sur quatre étages de l’immeuble contre une participation dans la société. 

IE22 Chaque partenaire comptabilise sa participation dans un étage. Il comptabilise par ailleurs sa 
participation dans la coentreprise selon la méthode de la mise en équivalence. 

IE23 La coentreprise même (la société) comptabiliserait tout le reste des actifs et des passifs du partenariat, 
qui comprennent le bâtiment (12 étages), le mobilier, les loyers à recevoir et les passifs d’exploitation. 

Première variante – droit d’utilisation en vertu d’un bail 
IE24 Supposons que les coentrepreneurs créent la société pour qu’elle achète la totalité des 15 étages. Le 

financement de l’acquisition de l’immeuble est réglé au nom de la société, l’immeuble lui-même 
servant de garantie. 

IE25 Chaque coentrepreneur loue un étage de la société. Il a le droit d’utiliser cet étage pour ses propres fins 
ou de le sous-louer indépendamment à de tierces parties. La durée du bail couvre la totalité de la durée 
de vie utile de l’immeuble. 

IE26 La société loue les 12 étages restants à de tierces parties et emploie une équipe de gestion comme il est 
décrit au paragraphe IE18. Les coentrepreneurs contrôlent conjointement la société. 

Analyse 
IE27 Les coentrepreneurs détiennent chacun une participation directe dans un étage et une participation dans 

la société (une participation dans une coentreprise).  

IE28 Le changement de situation (dans l’exemple initial, les trois étages appartenaient aux coentrepreneurs, 
tandis qu’ils sont ici la propriété de la société) ne change rien au droit qu’ont les coentrepreneurs 
d’utiliser ou de sous-louer ces trois étages. Dans les deux cas, les coentrepreneurs détiennent un droit 
contractuel d’utiliser ou de sous-louer un étage. 

IE29 Chaque coentrepreneur comptabilise sa participation dans un étage selon les IFRS applicables, c’est- 
à-dire l’IAS 17, Contrats de location.  

IE30 Les coentrepreneurs comptabilisent par ailleurs leur participation dans la société selon la méthode de la 
mise en équivalence. 

Seconde variante – seul un des coentrepreneurs jouit de 
l’usage de certains étages 

IE31 Supposons qu’au lieu que les trois coentrepreneurs aient chacun le droit d’utiliser un étage, seul l’un 
d’entre eux, la société B, ait ce droit (soit par propriété directe, soit par voie de bail). La société B jouit 
de l’usage de trois des étages pour ses propres fins et les 12 étages restants sont loués à de tierces 
parties par la société créée par les coentrepreneurs. 

Analyse 
IE32 Le changement de situation ne change pas la nature du partenariat, mais a une incidence sur les 

participations des différents coentrepreneurs. Cette fois-ci, la société B a une participation dans trois 
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étages de l’immeuble, qu’elle comptabilise selon les IFRS applicables. Elle comptabilise par ailleurs sa 
participation dans la coentreprise selon la méthode de la mise en équivalence. 

IE33 Les deux autres coentrepreneurs comptabilisent leur participation dans la société selon la méthode de 
la mise en équivalence. 

Exemple 4 – Centre commercial en copropriété 
IE34 Deux sociétés immobilières (les partenaires) achètent conjointement le terrain et les bâtiments d’un 

centre commercial. Les partenaires ont financé séparément l’acquisition de leur quote-part du centre 
commercial.  

IE35 Ils constituent une société en commandite simple en vue de l’exploitation du centre commercial et lui 
transfèrent la propriété du centre. L’exploitation du centre commercial comprend la location des 
espaces de boutiques, la gestion du parc de stationnement, l’entretien du centre et des installations, 
comme les ascenseurs, ainsi que la promotion de l’image et la stimulation du taux de fréquentation du 
centre dans son ensemble. Les décisions stratégiques relatives à l’exploitation exigent l’assentiment 
des deux partenaires.  

IE36 Les modalités de la société en commandite prévoient que chaque partenaire reçoive une quote-part du 
bénéfice du centre commercial (c’est-à-dire les produits de location moins les charges d’exploitation). 
Les partenaires ont le droit de vendre ou de donner en garantie leur participation dans la société en 
commandite.  

Analyse  
IE37 La société en commandite constitue une coentreprise. Les partenaires ont renoncé à leur participation 

dans le centre commercial en échange d’une participation dans la société en commandite. La société en 
commandite fonctionne comme une entreprise distincte, générant des bénéfices avec le centre 
commercial. Les partenaires ne peuvent vendre ni donner en garantie leur quote-part du centre 
commercial ni en disposer de quelque autre manière que ce soit. Ils n’ont pas de droits contractuels sur 
le centre commercial, mais une participation dans la société en commandite. 

IE38 Les partenaires comptabilisent leur participation dans la société en commandite selon la méthode de la 
mise en équivalence. 

Exemple 5 – Accord d’exploitation concertée d’un gisement minier 
IE39 Quatre entités (les partenaires) détiennent chacune les droits d’extraction minière de zones adjacentes. 

Elles ont financé leurs acquisitions respectives. Les partenaires concluent un contrat visant la 
prospection, la mise en valeur et l’extraction minière de leurs zones combinées (le gisement). Chaque 
entité conserve la propriété juridique des droits d’extraction de sa zone. 

IE40 Le contrat couvre toute la durée de vie utile du gisement ainsi défini. Le pourcentage de participation 
de chaque partenaire est fonction des réserves minières qu’il est prévu d’extraire de la zone qu’il 
détient en propre dans le gisement. Ces pourcentages seront rajustés en fonction des conclusions 
d’études indépendantes sur les réserves. Les partenaires reçoivent du partenariat une production sous la 
forme de minerai que chacun d’eux peut alors conserver, utiliser ou vendre à sa guise. 

IE41 Un des partenaires est désigné comme exploitant. Les partenaires établissent un plan stratégique 
quinquennal, mis à jour tous les ans moyennant leur approbation unanime. L’exploitant fait 
l’acquisition du matériel et affecte des salariés à l’affaire commune selon le plan stratégique. 
L’exploitant facture aux autres partenaires leur quote-part des charges et des dépenses 
d’investissement en fonction de leurs participations respectives. Les modalités du partenariat prévoient 
que chaque partenaire soit contractuellement responsable d’une quote-part de l’ensemble des coûts et, 
donc, qu’il ait des droits sur une quote-part de tout actif acquis pour les besoins de l’affaire commune. 
Les partenaires ont une responsabilité conjointe et solidaire en ce qui concerne des obligations comme 
le démantèlement ou la dépollution de l’environnement. 
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Analyse 
IE42 Le partenariat fait intervenir des actifs communs. Il a pour finalité le partage des coûts et constitue un 

prolongement des activités d’exploitation de chaque partenaire visant la production et la vente de 
minerai. La prospection représente un intrant majeur pour les entreprises des partenaires mais ne 
constitue pas en soi une entreprise. 

IE43 Les partenaires conservent leur droit aux avantages économiques générés par leurs droits miniers, ces 
avantages (prenant normalement la forme de minerai) étant directement fonction de la quantité de 
réserves minières apportée au partenariat par chaque partenaire. Les partenaires ont une responsabilité 
conjointe et solidaire en ce qui concerne des obligations comme le démantèlement et ont par ailleurs 
l’obligation de rembourser leur quote-part des coûts engagés par le partenaire exploitant. 

IE44 Chaque partenaire a droit à une quote-part du matériel de production et des autres ressources 
communes par le fait qu’il dirige l’utilisation du matériel aux fins de l’extraction minière. Cette quote-
part du matériel et des autres ressources équivaut à la proportion des droits miniers détenus par le 
partenaire concerné dans le total des droits miniers du gisement. Autrement dit, chaque partenaire 
reçoit des avantages des actifs en proportion de ses droits miniers par rapport aux droits miniers des 
zones combinées. 

IE45 Les partenaires comptabilisent à l’actif et au passif leurs participations respectives dans les droits 
miniers, le matériel de production, le minerai extrait, les passifs assumés, les obligations de 
démantèlement et le financement de l’exploitation. Le partenaire exploitant comptabilise des créances 
sur les autres partenaires (qui correspondent à la quote-part des charges et des dépenses 
d’investissement engagées par le partenaire exploitant qui incombe aux autres partenaires). Les 
partenaires non exploitants comptabilisent leurs dettes envers le partenaire exploitant. 

Première variante – partage des coûts et des risques par les 
partenaires 

IE46 Supposons qu’au lieu que le pourcentage de participation de chaque partenaire soit fonction des 
réserves minières qu’il est prévu d’extraire de la zone qu’il détient en propre dans le gisement, tous les 
partenaires participent également aux coûts du partenariat et aux avantages qu’il génère (c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas d’ajustements des pourcentages de participation des partenaires). Les partenaires 
conviennent de partager également le risque que l’une des zones apportées au partenariat soit 
dépourvue de réserves rentables. 

Analyse 
IE47 Le partenariat fait intervenir des actifs communs. Le changement de situation (les partenaires partagent 

coûts et risques) ne fait pas changer le type du partenariat. En revanche, l’actif commun dans lequel les 
partenaires ont une participation a changé. Chaque partenaire a échangé ses droits miniers sur une zone 
contre un pourcentage des droits miniers sur les zones combinées (le gisement). Cet échange d’actifs 
n’empêche pas pour autant chaque partenaire d’avoir une participation dans un actif commun. C’est 
plutôt que chaque partenaire a renoncé à son droit exclusif sur le minerai découvert dans une zone 
particulière en échange du droit à une quote-part du minerai découvert dans l’ensemble du gisement.  

IE48 Les droits contractuels des partenaires sur le matériel de production commun et leurs obligations 
contractuelles sont semblables à ceux de l’exemple principal exposé aux paragraphes IE39 à IE45. 
Chaque partenaire est directement responsable de sa quote-part des charges opérationnelles, y compris 
les obligations liées au démantèlement et à la dépollution. Chaque partenaire a droit à une quote-part 
des avantages générés par le matériel de production, égale à son pourcentage de participation dans les 
droits miniers du gisement. 
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Seconde variante – partage des coûts et des risques par les 
partenaires et externalisation de la prospection 

IE49 Supposons, pour reprendre la première variante, que les partenaires décident de créer une société pour 
la prospection, la mise en valeur et l’extraction. Ils deviennent actionnaires de cette société; leur 
pourcentage du capital détenu est égal à leur pourcentage de participation dans le gisement formé par 
combinaison. En tant qu’actionnaires, ils ont chacun un siège au conseil d’administration qui 
détermine les politiques opérationnelles et financières de la société. 

IE50 Les partenaires demeurent propriétaires de leur participation aux droits miniers. La société fait 
l’acquisition du matériel de production et emploie l’équipe chargée de la prospection et de l’extraction 
du minerai du gisement. Régulièrement, la société facture aux partenaires leur quote-part des coûts de 
prospection, de mise en valeur et d’extraction.  

IE51 Les partenaires ont chacun droit à recevoir leur quote-part de tout minerai extrait du gisement. 

Analyse 
IE52 Les partenaires ont une participation dans un actif commun (les droits miniers relatifs au gisement) et 

une participation dans une coentreprise (la société). 

IE53 Le changement de situation se traduit par une externalisation de la prospection et de l’extraction, 
confiées à une société que les partenaires possèdent et contrôlent conjointement. Les droits et 
obligations des partenaires ont changé. Les partenaires n’ont plus une participation directe dans les 
actifs productifs utilisés pour la prospection et l’extraction et ils n’ont pas d’obligation directe 
d’assumer les coûts de la société. 

IE54 Les partenaires comptabilisent les coûts de prospection qui leurs sont facturés par la société (ces coûts 
pourraient être inscrits à l’actif par les partenaires selon l’IFRS 6, Prospection et évaluation des 
ressources minérales). Ils comptabilisent par ailleurs leur participation dans la société selon la 
méthode de la mise en équivalence. Les partenaires conservent leurs droits d’extraction minière sur le 
gisement formé par combinaison et chacun d’eux comptabilise sa quote-part des droits miniers relatifs 
au gisement. Les partenaires possèdent et comptabilisent à l’actif le minerai extrait du gisement. 

Exemple 6 – Accord de prise d’intérêt dans un gisement pétrogazier 
IE55 Une société pétrolière et gazière (B) détient les droits de prospection d’un gisement et fore deux puits 

de prospection. Elle conclut un accord avec deux autres sociétés du secteur (C et D) en vue de partager 
les coûts et les risques associés à la prospection. C et D font l’une et l’autre un apport de 2 millions 
d’UM et reçoivent en retour une participation directe de 25 % dans le gisement prospecté. La totalité 
des coûts de prospection futurs est répartie dans une proportion de 50, 25 et 25 % respectivement entre 
les trois partenaires, B étant contractuellement responsable de 50 % de la totalité des coûts. B est 
désignée comme exploitant. Elle fait l’acquisition du matériel, engage le personnel et gère la 
prospection selon les modalités de l’accord, approuvées chaque année par les trois partenaires. 

Analyse 
IE56 Le partenariat fait intervenir des actifs communs. Il s’agit d’un accord de partage des coûts et des 

risques selon lequel B vend une participation dans des actifs de prospection et C et D achètent une 
participation dans des actifs de prospection.  

IE57 Comme dans l’exemple 5, les partenaires sont tenus contractuellement de payer leur quote-part des 
charges d’exploitation. Le contrat leur donne par ailleurs droit à un pourcentage du gisement 
prospecté, y compris l’équipement de prospection installé sur le terrain. 

IE58 C et D comptabilisent leur participation dans les actifs et les charges de prospection ainsi que tout 
financement des activités. C et D comptabiliseraient également leurs dettes envers B au titre de leur 
quote-part des coûts engagés non encore payée. 

 © IASCF 11 



ES 9, PARTENARIATS 
 

IE59 Au moment de l’accord, B comptabilise un gain ou une perte sur cession d’actifs de prospection selon 
les IFRS applicables. Par la suite, elle comptabilise la participation de 50 % qu’elle conserve dans les 
actifs et les charges d’exploitation. Elle comptabilise par ailleurs ses créances sur C et D au titre de 
leur quote-part des charges engagées non encore remboursée. 

Variante – prospection, mise en valeur et extraction 
IE60 Supposons, pour reprendre l’exemple, qu’outre la prospection, le partenariat vise également la mise en 

valeur et l’extraction de toute quantité de pétrole ou de gaz découverte dans la zone du gisement. Les 
modalités de l’accord ne changent pas : les partenaires obtiennent une participation de respectivement 
50, 25 et 25 % dans les actifs de prospection ainsi qu’une quote-part de toute quantité de pétrole ou de 
gaz extraite du gisement. Les partenaires sont également responsables de leur quote-part de la totalité 
des coûts. 

Analyse 
IE61 Le partenariat fait intervenir des actifs communs. Le changement de situation (résultant de l’extension 

du partenariat qui englobe désormais la mise en valeur et l’extraction) ne change pas la nature des 
participations des partenaires dans les actifs et passifs du partenariat (bien que les actifs et les passifs 
eux-mêmes puissent changer à mesure que les activités passent à la phase de la mise en valeur et de 
l’extraction). 

Exemple 7 – Informations à fournir sur les partenariats 

Partenariats — activités communes et coentreprises 

IE62 Construct plc (ci-après la «société») participe à des activités communes et à des coentreprises. Elle est 
engagée dans plusieurs activités communes de travaux publics. La plus importante d’entre elles 
consiste en une activité commune avec Build plc visant à la construction de la ligne de métro pour les 
Jeux olympiques de Londres, qui comprend trois nouvelles stations. La société est responsable de la 
construction des stations. Le partenariat a commencé en mars 2007 et doit s’achever en 2011. Il est 
prévu que le partenariat génère des produits de 220 millions d’UM pour la société d’ici 2011. 
[Paragraphe 36 de l’IFRS X] 

IE63  La société a également, avec deux autres partenaires, une coentreprise, Bridge Limited, dans laquelle 
sa participation est de 33 %. La principale activité de Bridge Limited consiste à construire des ponts 
enjambant des autoroutes. [Paragraphe 36] La société a avancé à Bridge Limited une somme de 
5 millions d’UM qui, selon une clause restrictive, sera remboursée à la société après le règlement de 
toutes les autres obligations de Bridge Limited. [Alinéa 39 d)] La société a accepté d’avancer 
2 millions d’UM supplémentaires à Bridge Limited au cours des deux prochaines années. 
[Alinéa 37 a)] 

IE64 Voici l’actif et le passif de Bridge Limited : 

  en kUM    en kUM

Actifs non courants  30 000 Produits  8 000

Actifs courants  6 000 Bénéfice  2 700

Total des actifs  36 000    

Passifs non courants  24 500    

Passifs courants  5 500    

Total des passifs  30 000    

Capitaux propres  6 000    

La participation nette de la société dans la coentreprise est de 2 000 kUM. Sa quote-part des bénéfices 
s’élève à 900 kUM. [Alinéa 39 b)] 
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Partenariats – actifs communs 

IE65 Drill Co (ci-après la «société») mène la totalité de ses activités de prospection par l’entremise de 
partenariats faisant intervenir des actifs communs. Deux de ces partenariats sont importants. Le 
premier est un partenariat conclu avec X Co et Y Co en vue de l’exploration et de la mise en valeur de 
gisements pétrogaziers dans le Kicking Horse Canyon, une surface de 30 000 acres à l’est de Hot 
Springs. Les travaux de prospection ont commencé en 2007. [Paragraphe 36] La société fournira 4 
millions d’UM de financement au partenariat de type «actif commun» au cours des cinq prochaines 
années. [Alinéa 37 a)]] 

IE66 Le second partenariat, avec Z Co, vise à l’exploration et à la mise en valeur d’un gisement de gaz dans 
la Propane Valley. La société joue le rôle d’exploitant. Deux puits forés au cours de l’année ont permis 
de repérer des réserves gazières dans la zone. [Paragraphe 36] La société a convenu de forer quatre 
autres puits au cours des deux prochaines années pour un coût de 6 millions d’UM. [Alinéa 37 a)] 
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Annexe  
Amendements du guide d’application d’autres 
normes 

Les amendements [en projet] suivants du guide d’application d’autres normes sont nécessaires pour assurer la 
cohérence de celles-ci avec l’IFRS X [en projet]. Dans les paragraphes amendés, les passages ajoutés sont 
soulignés et les passages supprimés sont barrés. 
 
IGA1 Dans les guides d’application des Normes internationales d’information financière (y compris les 

normes IAS et les interprétations SIC), les renvois suivants sont amendés comme suit : 

• «IAS 31, Participations dans des coentreprises» est remplacé par «IFRS X, Partenariats». 

• «IAS 31» est remplacé par «IFRS X». 

IGA2 Dans les guides d’application de l’IAS 27, États financiers consolidés et individuels, de l’IAS 28, 
Participations dans des entreprises associées, et de l’[IFRS X, Partenariats], les paragraphes IG2 et 
IG7 sont amendés comme suit. 

IG2 Le paragraphe 4 d’IAS 27 définit le contrôle comme le pouvoir de diriger les politiques 
financière et opérationnelle d’une entité afin d’obtenir des avantages de ses activités. Le 
paragraphe 2 d’IAS 28 définit l’influence notable comme le pouvoir de participer aux 
décisions de politique financière et opérationnelle de l’entité détenue sans toutefois exercer un 
contrôle sur ces politiques. Le paragraphe 3 d’IAS 31 L’Annexe A d’IFRS X définit le 
contrôle conjoint comme le partage en vertu d’un accord contractuel du contrôle d’une activité 
économique pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une entité afin 
d’obtenir des avantages de ses activités. … 

IG7 IAS 39, Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation, ne s’applique pas aux 
participations dans des filiales, des entités associées et des entités sous contrôle conjoint 
coentreprises qui sont consolidées, ou comptabilisées en utilisant la méthode de la mise en 
équivalence ou de la consolidation proportionnelle, selon respectivement IAS 27, IAS 28 et 
IAS 31 IFRS X. 
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